
FONDATIOND'ENTREPRISECITÉDESTÉLÉCOMS
ParcduRadôme

22560PLEUMEUR-BODOU

Exercicedu01/01/2024au31/12/2024
Etatsfinanciersau31/12/2024

COMPTESANNUELS

SORECOR
5COTEDUREST

22300LANNION













Annexeaubilanavantrépartitiondel'exercice,dontletotalestde 4352749.94
Eurosetaucomptederésultatdel'exerciceprésentésousformedeliste,dontles
produitsd'exploitationsontde 0 Eurosetdégageantunexcédentde
472353.15Euros.

L'exerciceauneduréede12mois,couvrantlapériodedu01/01/2024au31/12/2024.

Lesnotesetlestableaux présentésci-après,fontpartieintégrantedescomptes
annuels.

Lescomptesdel'exerciceclosontétéélaborésetprésentésconformémentauxrègles
comptablesdanslerespectdesprincipesprévusparlesarticles121-1à121-5et
suivantsduPlanComptableGénéral.

Lesconventionsgénéralescomptablesontétéappliquéesdanslerespectduprincipede
prudence,conformémentauxhypothèsesdebase:continuitédel'exploitation,
permanencedesméthodescomptablesd'unexerciceàl'autre,indépendancedes
exercices,conformémentauxrèglesgénéralesd'établissementetdeprésentationdes
comptesannuels.

Laméthodedebaseretenuepourl'évaluationdesélémentsinscritsencomptabilitéest
laméthodedescoûtshistoriques.

Lesconventionscomptablesontétéappliquéesenconformitéaveclesdispositionsdu
codedecommerce,dudécretcomptabledu29/11/83ainsiquedurèglementANC
2018-06relatifsàlaréécritureduplancomptablegénéralapplicableàlaclôturede
l'exercice.

Lesméthodesd'évaluationretenuespourcetexercicen'ontpasétémodifiéespar
rapportàl'exerciceprécédent.







Lavaleurbrutedesélémentscorporelsdel'actifimmobilisécorrespondàlavaleur
d'entréedesbiensdanslepatrimoinecomptetenudesfraisnécessairesàlamiseenétat
d'utilisationdecesbiens,maisàl'exclusiondesfraisengagéspourleuracquisition.

Lesméthodesetlesduréesd'amortissementretenuesontétélessuivantes:

Lesstocksetencoursont,lecaséchéant,étédépréciésparvoiedeprovisionpourtenir
comptedeleurvaleuractuelleàladatedeclôturedel'exercice.

Lescréancesetdettesontétéévaluéespourleurvaleurnominale.



Décret2004-76du20/01/2004
Cetteinformationn'estpasmentionnéedanslaprésenteannexe,carelleconduirait
indirectementàdonnerunerémunérationindividuelle.

Leprogrammed'actionpluriannuelprévoitunengagementdeversementduFondateur
de16477000€sur5ansàcompterde2021,répartisenfonctiondel'activitédela
Fondationjusqu'en2025.



Lasociétén'asignéaucunaccordparticulierenmatièred'engagementsderetraite.
Cesderniersselimitentdoncàl'indemnitéconventionnellededépartàlaretraite.
Aucuneprovisionpourchargen'aétécomptabiliséeautitredecetexercice.

-départàlaretraiteàl'âgede63ans
-profildecarrièreàdécroissancemoyenne
-turnoverfaible
-tauxd'actualisation3.38%
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Rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes annuels 
 
 
Conseil d’administration relative à l’approbation des comptes de l’exercice clos le 31 Décembre 2024 

 
 

Au Conseil d’Administration,  
 
I. Opinion 

 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Conseil d’Administration, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de la fondation CITE DES TELECOMS relatifs à l’exercice clos le 31 Décembre 
2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers 
et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 
financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 
 
 
II. Fondement de l’opinion  

 
Référentiel d’audit 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

Indépendance 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de 
commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 01 
Janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport.  
 
 
III. Justification des appréciations 
 
En application des dispositions articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la justification 
de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre jugement 
professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur 
ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des 
éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
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Immobilisations : 

Nous avons validé, par sondage, la réalité des immobilisations acquises et comptabilisées sur l’exercice par 
recoupement avec les factures d’achats correspondantes et avons également contrôlé leur exhaustivité par 
revue des postes de maintenance, entretien et réparations. 
 
 
IV. Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 
aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

Le rapport de gestion de la Présidente ne nous ayant pas été communiqué, nous n’avons pas été en mesure 
de procéder à la vérification de ce document en vue de nous assurer de sa sincérité et sa concordance avec 
les comptes annuels. 
 
 
V. Responsabilités de la présidente et des membres du Conseil d’Administration relatives 

aux comptes annuels 
 

Il appartient aux membres du Conseil d’Administration d’établir des comptes annuels présentant une image 
fidèle conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle 
interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe aux membres du Conseil d’Administration d’évaluer 
la capacité de la fondation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de 
continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la fondation ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par la Présidente.  
 
 
VI. Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. 
L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé 
conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 
significative. 

Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives 
lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne 
consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fondation. 

 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 
le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face 
à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le 
risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 
anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les 
omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
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 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne 
; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 
comptes annuels ; 

 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité 
d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la fondation à 
poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son 
rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause 
la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des 
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude 
ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les 
opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

Fait à BREST, le 10 juin 2025 

La Commissaire aux comptes 

MGA AUDIT 
Aurélie GOURITEN 

Signé numériquement par 
Nitro Software Belgium NV - 
Nitro Sign Premium de la 
part de AURELIE GOURITEN 
Date : 10/06/2025 17:37:49 
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Rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions 
réglementées 
 
 
Conseil d’Administration relative à l’approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2024 

 
 

Au Conseil d’Administration,  

 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre fondation, nous vous présentons notre rapport sur les 
conventions règlementées. 

 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 
caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou que nous aurions 
découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à 
rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de l’article R. 612-6 du code 
de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur 
approbation.  

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. 

 

Conventions soumises à l’approbation des adhérents 
 
Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention intervenue au cours de l’exercice 
écoulé à soumettre à l’approbation de l’organe délibérant en application des dispositions de l’article L. 612-5 
du code de commerce. 

 

Conventions approuvées au cours d’exercices antérieurs dont l’exécution s’est 
poursuivie au cours de l’exercice écoulé 
 
Conformément aux dispositions statutaires de votre fondation, nous avons été informés que l’exécution des 
conventions suivantes, déjà approuvées par l’organe délibérant au cours d’exercices antérieurs, s’est 
poursuivie au cours de l’exercice écoulé. 
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1. Subvention versée par ORANGE SA 

Conformément aux statuts de la Fondation établis en date du 05/01/2021, une subvention annuelle de 
fonctionnement de 3 295 400 € a été versée par ORANGE SA au titre de l’exercice 2024. 

Fait à BREST, le 10 juin 2025 

La Commissaire aux comptes 

MGA AUDIT 
Aurélie GOURITEN 

Signé numériquement par 
Nitro Software Belgium NV - 
Nitro Sign Premium de la 
part de AURELIE GOURITEN 
Date : 10/06/2025 17:37:51 
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